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COMPTE RENDU 

Conseil d’école du Jeudi 6 Novembre 2020 – 19h-20h30 (en visio) 
 
 
Personnes présentes : 
 
Equipe enseignante​ :  
Mme Brixon (présidente de séance), Mme Gouraud, Mme Bonnemains, Mme Labernède, 
Mme Champetier, Mme Prodhomme,  Mme Besombes RASED (pédagogique) 
Claudette Chereau DDEN  
 
Mairie​ : M.Lemettre  
 
Fédérations de parents​ : 
FCPE : Mme Caffin 
PEEP : Mme Chamot 
 
 

1. Vote du Règlement intérieur 2019/2020 
 
Le règlement intérieur est voté à l’unanimité. 
 

2. OCCE 
 
A ce jour la coopérative a un solde créditeur de 7 410 €. 
L’équipe enseignante est dans l’attente d’un retour de la compagnie d’assurance de l’OCCE             
au sujet des 4 368 € non remboursés par l’organisme partenaire de la classe transplantée              
prévue en mars 2020 et annulée à cause du confinement. 
 

3. Effectifs 
 
L’effectif de l’école est à ce jour de 188 élèves. 
Les premières anticipations pour la rentrée 2021-2022 ne permettent pas de demander une             
ouverture de classe. Mais au vu du nombre d’élèves par classe, Mme Brixon a demandé à la                 
Mairie de ne plus accueillir de nouveaux CP et CE1, dans la mesure du possible. 
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4. Effets du confinement 
 
Les évaluations nationales de début d’année pour les classes de CP ont mis en avant des                
difficultés en termes de graphisme et de conscience chronologique. Ce qui est « normal » du              
fait d’une fin d’année de GS tronquée. Cela devrait être rattrapé en « retardant » un peu le                
programme de CP. 
Pour tous les niveaux, la (re)mise au travail des élèves a été plus longue que les années                 
précédentes. Les choses mettent plus de temps à se mettre en place, les enfants ont plus de                 
mal à se concentrer et à s’organiser. Sont relevées également des difficultés à respecter les               
règles collectives, les consignes (à ne plus faire ce que je veux quand je veux). 
 

5. RASED 
 
Rappel : ​Les enseignants spécialisés et les psychologues des RASED dispensent des aides            
spécialisées aux élèves en difficulté des écoles maternelles et élémentaires. Leur travail            
spécifique, complémentaire de celui des enseignants dans les classes, permet d’apporter en            
équipe une meilleure réponse aux difficultés d’apprentissage et d’adaptation aux exigences           
scolaires qu’éprouvent certains élèves. 
 
Une AVS est présente pour chaque enfant qui en a besoin. Des demandes sont en cours mais                 
il n’y aura pas de crédit supplémentaire cette année. 
 
Le maître G (spécialisé à dominance relationnelle) du secteur a pris un poste dans une autre                
circonscription. Son poste est resté vacant. La psychologue du secteur est partie en retraite.              
L’inspection a décidé de fusionner les secteurs Houilles et Chatou qui disposent à présent              
de : 
- 3 maîtres E (spécialisés à dominance pédagogique) 
- 2 psychologues  
- 1 maître G qui partira en retraite à la fin de l’année et ne sera pas remplacé sur la même                     
définition de poste. 
Se pose donc la question de l’avenir du RASED sur notre secteur ! 
 
Sur les écoles BBK, Velter et Détraves, 83 demandes de prise en charge ont été remontées                
au maître E jusqu’à présent. Ce nombre, plus important que les années précédentes en              
début d’année, est notamment lié aux effets du confinement. Si les élèves ont un bon               
niveau, l’écart entre ceux qui ont pu être suivis pendant le confinement et les autres est plus                 
important. Le maître E ne pourra suivre que 40 élèves environ. 
 
 

6. Scolaire/Périscolaire 
 
L’organisation d’une réunion entre l’équipe enseignante, l’équipe du périscolaire et les           
Fédérations de parents d’élèves a été demandée du fait des nombreux points abordés lors               
de ce Conseil d’école qui implique toutes les parties : 
- Cohérence entre l’application du protocole sanitaire sur le temps scolaire et le temps              

 



 

périscolaire. Exemple : les enfants sont séparés pendant les récréations mais tous mélangés            
pendant la pause méridienne, idem à la piscine. 
- Changement de masque à la mi-journée : à quel moment et qui s’en charge ? 
- Matériel : demandes d’essuie-mains supplémentaires, de poubelles plus grandes pour les           
sanitaires et que la personne qui s’occupe de la désinfection des surfaces pendant la pause               
méridienne réapprovisionne les sanitaires en essuie-mains 
- Cantine : L’assignation de tâches dédiées aux personnes qui font la cantine (pain/carafes             
d’eau…) semble ralentir les services car moins de personnes s’occupent des enfants. 
Demande de rotation dans le parcours de livraison des repas afin que BBK ne soit pas                
systématiquement le dernier servi. Cela avait été fait il y a deux ans. 
 

7. Points divers 
 

● Remplacement de Mme Legouyen  
Le faible nombre de professeurs remplaçants entraîne des cafouillages et des           
non-remplacements en cas de fort absentéisme chez les enseignants (comme c’est le cas             
en période d’épidémie classique de type grippe). L’inspection décide de nommer tel            
remplaçant dans une classe. A ce jour, Mr Lamour remplace Mme Legouyen jusqu’à son              
retour. 
 
● Photos de classes annulées  
Les photos individuelles sont programmées pour le 13 novembre. Les photos de classes             
ont été annulées afin de respecter le protocole sanitaire. Il a été convenu qu’il              
reviendrait, si possible. Dans le cas contraire il pourrait réaliser une photo de groupe à               
partir des photos individuelles. 

 

 


